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Rappel: Qui est un réfugié?

• Se trouve hors de son 

pays

• Une crainte légitime

• La persécution

• Une des cinq catégories

• Ne peut retourner dans 

son pays d’origine



Rappel: 5 Catégories

Religion

Nationalité

Race
Groupe
social

Opinion 
politique



Provenances et principaux pays d’accueil 

des réfugiés



Pays d’accueil des réfugiés syriens



Pays d’accueil: Afghans et Somaliens



Le système canadien d’accueil des réfugiés



2 (+1?) Chemins vers la sécurité au Canada

Demande du statut de réfugié

• Point d’entrée

• Bureau intérieur

Réinstallation des réfugiés

• Parrainage public des réfugiés

• Parrainage privé des réfugiés

• Programme mixte des réfugiés désignés par un bureau des visas

Immigration

• Regroupement familial

• Travailleurs qualifiés

• Investisseurs



Demande du statut de réfugié

• Les gens font le voyage 

jusqu’au Canada et 

demandent le statut de 

réfugié à leur arrivée.

• Ils passent à travers un processus qui vise à déterminer s’ils sont 

des réfugiés au sens de la Convention.

• Si on leur accorde le statut de réfugié, ils pourront alors appliquer 

pour devenir résident permanent. 

• Si on leur refuse le statut de réfugié, ils doivent quitter le Canada.



Réinstallation des réfugiés

• Des réfugiés qui ne peuvent 

rester dans leur premier pays 

d’asile et qui sont référés au 

programme de réinstallation 

des réfugiés.

• Les réfugiés sont normalement référés au Canada par le Haut 

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR).

• Ils deviennent des « immigrants reçus » à leur arrivée au Canada.

• Ils reçoivent un parrainage public, un parrainage privé ou un 

mélange des deux.



Critères de réinstallation du HCR
 Besoin de protection légale et physique

 Survivant de violence et de torture 

 Besoins médicaux

 Femmes à risque

 Réunification familiale

 Enfants et adolescents

 Réfugiés âgés

 Refugiés sans perspective d’intégration locale

Manuel de réinstallation du HCR, Chapitre 4



Histoire canadienne de protection des réfugiés

1914



Histoire canadienne de protection des réfugiés

1939



Histoire canadienne de protection des réfugiés

1957



Histoire canadienne de protection des réfugiés

1968



Histoire canadienne de protection des réfugiés

1972



Histoire canadienne de protection des réfugiés

1979



Histoire canadienne de protection des réfugiés

1986



Histoire canadienne de protection des réfugiés

1999



Histoire canadienne de protection des réfugiés

• MV Ocean Lady arrive à 

l’automne 2009

• MV Sun Sea arrive en août

2010

20102009



Réinstallation des réfugiés au Canada



Réinstallation des réfugiés au Canada

25,000
(2014-2016)





La protection des réfugiés au Canada récemment

Un exemple à suivre
• Partie aux deux traités internationaux relatifs aux 

réfugiés

• Partenaire actif du HCR et autres États relativement 

à la protection des réfugiés, incluant la réinstallation

• Détermination du statut de réfugié sur une base 

individuelle

• Instance d’appel

• Société civile très présente en support des réfugiés

• Une audience pour chaque demande est garantie 

par la Charte (Jugement Singh 1985)

• Des experts en matière de tribunaux administratifs 

disponibles près du gouvernement 

• Processus décisionnel indépendants

• Guide en matière de genre et de personnes 

vulnérables

À améliorer
• Mettre l’emphase sur la réinstallation plutôt que 

l’asile

• De plus en plus de détentions

• Liste discriminatoire de pays “sécuritaires”

• Processus de réunification familial extrêmement 

lent 

• Éloignement des zones de conflits graves et des 

violations des droits humains

2016



MERCI!

charrisonbaird@amnesty.ca


